
Tutorat étudiants M2 MEEF en 
immersion

Webinaire 
Lundi 9 octobre 2023

14h00 - 15h00



Objectifs du webinaire
➢ Le master MEEF : quelle organisation, quels attendus?
➢ Les M2 étudiants en immersion : spécificités du public
➢ Une articulation INSPE/tuteurs terrain au service de la 

professionnalisation
➢ Être tuteur d’un étudiant M2 en immersion 



Objectifs du webinaire
➢ Le master MEEF : quelle organisation, quels attendus?
➢ Les M2 en immersion professionnelle : spécificités du 

public
➢ Une articulation INSPE / tuteur terrain / EPLE au service 

de la professionnalisation
➢ Être tuteur d’un étudiant en immersion professionnelle



Présentation du master MEEF 

Des étudiants en immersion inscrits en M2 MEEF







Cadre réglementaire 

Le référentiel de compétences des métiers du professorat et de l’éducation (arrêté du 
1er juillet 2013)

Il fonde la construction de la formation et des outils de suivi des professeurs et CPE 
stagiaires.

Le référentiel de formation "former aux métiers du professorat et de l'éducation" 
(annexé à l'arrêté du 28 mai 2019)

Le cadre national des formations dispensées au sein des masters MEEF (arrêté du 24 
juillet 2020) 

Le contenu du master « MEEF » prend appui sur le référentiel des compétences 
professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation.

https://www.education.gouv.fr/le-referentiel-de-competences-des-metiers-du-professorat-et-de-l-education-5753#:~:text=Ce%20r%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20comp%C3%A9tences%20a,dans%20leur%20contexte%20d'exercice
https://www.education.gouv.fr/le-referentiel-de-competences-des-metiers-du-professorat-et-de-l-education-5753#:~:text=Ce%20r%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20comp%C3%A9tences%20a,dans%20leur%20contexte%20d'exercice
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid142150/former-aux-metiers-du-professorat-et-de-l-education-au-21e-siecle.html
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid142150/former-aux-metiers-du-professorat-et-de-l-education-au-21e-siecle.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211054
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211054


Webinaire Tutorat étudiant M2 immersion

Le master MEEF est le master dédié à la formation aux métiers de 
l'enseignement, de l'éducation et de la formation.

L’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation (INSPÉ) de Bretagne 
est une composante de l’Université de Bretagne Occidentale (UBO). Le master 
MEEF est dispensé en partenariat avec les autres universités bretonnes : Rennes 
1, Rennes 2 et l’UBS, selon la discipline et le lieu de formation.

Les étudiants du second degré sont formés sur les sites de Brest, Lorient 
ou Rennes selon la discipline et / ou le lieu d’affectation en EPLE.

http://www.inspe-bretagne.fr/


Culture commune 
et défis du métier



Les maquettes de formation par parcours

http://www.inspe-bretagne.fr/l-
offre-de-formation/metiers-de-
l-enseignement-de-l-educatio
n-et-de-la-formation-second-d
egré

http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-
http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-
http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-
http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-
http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-degr%C3%A9
http://www.inspe-bretagne.fr/l-offre-de-formation/metiers-de-l-enseignement-de-l-education-et-de-la-formation-second-degr%C3%A9


Culture commune 
et défis du métier



Parcours de l’étudiant M2 MEEF en 
immersion

L’alternance au coeur du projet de formation





Focus sur le stage en immersion

➢ Formation  à l’INSPÉ le jeudi et vendredi 
➢ Stage parfois effectué en binôme



 
Être tuteur terrain d’un étudiant M2 MEEF en 

immersion



Tutorat terrain

Le tuteur terrain est désigné conjointement par le chef d’établissement et les corps 
d’inspection.

Les coordonnateurs et coordonnatrices de parcours, à l’INSPÉ, sont également en lien 
avec les tuteurs terrain.

Une convention de stage signée par le recteur, le directeur de l’INSPÉ et l’université 
partenaire, selon le parcours disciplinaire. 

La clé de voûte de l’accompagnement est le tutorat mixte (tuteur INSPÉ / tuteur 
terrain). 

➢ Visite du tuteur INSPÉ au semestre 9 et au semestre 10



Outils de suivi

Les outils de suivi sont issus du référentiel national de formation. Ils sont 
disponibles sur le site INSPE

https://www.inspe-breta
gne.fr/vous-etes-enseig
nant

https://www.inspe-bretagne.fr/vous-etes-enseignant
https://www.inspe-bretagne.fr/vous-etes-enseignant
https://www.inspe-bretagne.fr/vous-etes-enseignant


Progressivité de la formation

Une progressivité : observation, co-animation, co-construction des 
séances.

- Observation
- Observation guidée
- Conception partielle
- Conception conjointe
- Mise en œuvre d’activité en classe
- Mise en œuvre de séance
- Prise en charge de séance
- Prise en charge de séquence
- Prise en charge de classe

-…



Un niveau de maîtrise des compétences en fin de formation initiale

Niveau 0 (appelé « Niveau Seuil » à l’INSPÉ de Bretagne) : ne possède pas les rudiments des  compétences visées : n’est pas capable de définir le 
cadre d’action qui est le sien ou d’adapter son  comportement à ce cadre ; les savoir-être sont inadéquats ; les savoirs ou savoir-faire sont  
insuffisants pour exercer correctement le métier. 

Niveau 1 : applique le cadre qui lui est fixé pour exercer les compétences visées mais n’est pas en  mesure d’opérer, de manière intentionnelle et 
récurrente, des choix pertinents dans les situations  professionnelles rencontrées. Il en appréhende les principaux éléments mais il a besoin de 
soutien ou  de conseil pour construire son enseignement ou ajuster son comportement de manière autonome et  responsable. 

Niveau 2 : maîtrise suffisamment les bases des compétences visées pour agir de façon autonome,  anticiper et faire les choix professionnels 
appropriés. La pertinence de son travail est repérée dans la  plupart des situations qu’il rencontre, ainsi que sa déontologie et sa capacité à 
s’auto-évaluer pour  améliorer sa pratique. 

Niveau 3 : exerce les compétences visées de manière combinée avec efficacité sur la durée. Il opère  les choix pertinents et les met en œuvre de 
manière efficace et adaptée à la situation professionnelle  rencontrée, y compris une situation imprévisible. 

Niveau 4 : démontre la capacité à mobiliser les compétences visées de manière inter-reliée pour  appréhender et gérer un contexte professionnel 
complexe, à faire preuve d’ingéniosité pédagogique  pour faire évoluer le cadre dans le respect des principes éthiques.



Des modalités d’accompagnement de l’étudiant en immersion

● Un travail de conception croisé
● Des observations du tuteur avec le stagiaire en situation
● Des observations du stagiaire avec le tuteur en situation
● Des temps d’analyse de situation
● Une aide à la compréhension du fonctionnement de 

l’EPLE



Absence en stage

Toute absence ou difficulté en stage est à 
signaler au tuteur INSPE et / ou coordonnateur 
PLC du parcours
Une demande d’autorisation d’absence en stage 
doit être validée par le coordonnateur PLC



Convention de stage

La convention est signée du 1er septembre 2023 
au 30 juin 2024



Rémunération du tuteur terrain 

300 € par stagiaire en immersion professionnelle

➢ indemnité saisie via ASIE par l’établissement en fin d’année scolaire

 



Étudiant en immersion professionnelle
 
● Versement d’une gratification mensuelle de 130 € environ pendant 10 

mois de septembre à juin. 
● Signalement à l’INSPE de l’absence de l’étudiant (coordonnateur ou 

coordonnatrice de parcours et / ou tuteur INSPE)



Concours de recrutement des 
enseignants du second degré et 

CPE  



Concours de recrutement des enseignants du second degré et CPE

La réforme de la formation initiale induit un recrutement au niveau master (inscription en 
master 2 MEEF dans l’année en cours) pour les concours externes.

Les épreuves ont été modifiées lors de la session 2022 (arrêté du 25 janvier 2021).

Tous les programmes et descriptifs des épreuves sont consultables en ligne :

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recruteme
nt-enseignants-second-degre.html

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recrutement-enseignants-second-degre.html
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recrutement-enseignants-second-degre.html


Concours de recrutement des 
enseignants du second degré et 

CPE  



Concours de recrutement des enseignants du second degré et CPE

La réforme de la formation initiale induit un recrutement au niveau master (inscription en 
master 2 MEEF dans l’année en cours) pour les concours externes.

Les épreuves ont été modifiées lors de la session 2022 (arrêté du 25 janvier 2021).

Tous les programmes et descriptifs des épreuves sont consultables en ligne :

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recruteme
nt-enseignants-second-degre.html

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recrutement-enseignants-second-degre.html
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157430/les-epreuves-des-concours-recrutement-enseignants-second-degre.html


Concours de recrutement des enseignants du second degré et CPE

Focus sur la nouvelle épreuve d’admission commune à tous les concours 
externes (premier et second degré, CPE) : épreuve d’entretien

Elle porte sur la motivation du candidat et son aptitude à se projeter dans le métier de 
professeur au sein du service public de l'éducation. Après une présentation de son 
parcours et un échange avec le jury, le candidat élabore un raisonnement autour de deux 
mises en situation professionnelle, l'une d'enseignement, la seconde en lien avec la vie 
scolaire.

L’alternance INSPÉ / EPLE permet d’appréhender des études de situation et d’échanger 
avec les autres acteurs de l’établissement afin de se construire des repères 
réglementaires, éthiques et pédagogiques.


